
 

 
Aucune redevance ne pourra être perçue sans qu’il soit délivré au campeur une facture numérotée 

 

LOCATIONS - TARIFS 2026 
Taxe de séjour : 0,60€ / pers + 18 ans / nuit 

Eco-participation (2) : 0,30€ / pers + de 18 ans / nuit 
 

Ouvert du 28 mars au 4 octobre 2026 
 

Date 
Type 

du 28.03 au 09.05 
du 07.09 au 05.10 

du 10.05 au 06.06 
du 30.08 au 06.09 

2 ch. - 4 pers 
la semaine 

493 € 556 € 

Tarif nuit 
Minimum 2 nuits 

82 € Uniquement 

du 28.03 au 11.05  
et à partir du 13.09 

Non pratiqué 

3 ch. - 6 pers 
la semaine 

563 € 632 € 

Tarif nuit 
Minimum 2 nuits 

97 € Uniquement 

du 28.03 au 11.05 
et à partir du 13.09 

105 €  
Uniquement 

du 11.05 au 07.06 

1 ch. 2 adultes + 2 enfants 

(15 ans max) ou 3 adultes 

la semaine 
413€ 476 € 

Tarif nuit 
Minimum 2 nuits 

75 €  
Uniquement 

du 28.03 au 11.05 et à 
partir du 13.09 

87 €  
Uniquement 

du 11.05 au 07.06 

2 chambres 
4 personnes maximum 

La semaine 
-- -- 

Animal (hors catégorie 1 et 2) : 50€ par semaine, 7,50€ par nuit, 1 animal maximum par location, carnet 
de santé à jour des vaccinations dont la rage, interdit dans les cottages Barrel et la tente « prêt à 
camper ». 

 
 

1 seul véhicule sur la parcelle / locatif 
 
 
 

Visiteurs (1) ) Les campeurs peuvent recevoir jusqu’à 4 visiteurs (jusqu’à 22h maximum) après 
accord du régisseur, inscriptions obligatoires pendant les horaires de la réception et port du 
bracelet visiteur obligatoire durant toute la visite. Les visiteurs sont soumis au respect du 
règlement intérieur du camping et sous la responsabilité des campeurs visités. 
 

Location anneau au ponton La totalité du montant de la location de la place au ponton sera à régler dès la 
réservation. Chaque jour de ponton demandé lors de votre réservation sera facturé, même en cas de départ 
anticipé. Le camping dispose d'une mise à l'eau dans le camping (sous réserve du niveau d'eau du lac, se renseigner 

avant votre arrivée). Les dimensions des bateaux sont limitées, demander l'accord par mail avant la réservation. 
- Du 28.03 au 19.06 et du 29.08 au 04.10 ➔ 15€ / nuit, 
- Du 20.06 au 28.08 :  ➔ 20€ / nuit. 

 

Aucun remboursement ne sera consenti pour toute annulation 1 mois après la date de réservation 
 
 

(2) Qu’est-ce que l’Éco-Participation ? 
Notre exploitation est soumise à de nouvelles taxes de retraitement des déchets (eaux usées, ordures ménagères, encombrants recyclables). 
Il s’agit d’une répercussion budgétaire à valeur de compensation et de sensibilisation.  

http://www.ancv.com/


 

 
Aucune redevance ne pourra être perçue sans qu’il soit délivré au campeur une facture numérotée 

 
 

PROMOTIONS MOBIL-HOME ET COTTAGE  
(non cumulable) 

 

✓ 10% à partir de la deuxième semaine (hors période 28.06-30.08 - hors offre spéciale) 
 

✓ Spécial couple MH, 2 ch. (1 ou 2 personnes ou 2 personnes avec 1 BB de - 2 ans) :  
▪ 385€ / semaine du 28.03 au 09.05 ou à partir du 06.09, 
▪ 447€ / semaine du 10.05 au 06.06, 
▪ 643€ / semaine du 07.06 au 20.06, 
▪ 10 € de plus par personne et par nuit supplémentaire (maximum 2 personnes), 3 nuits maximum. 

 

✓ Spécial couple Cottage (1 ou 2 personnes ou 2 personnes avec 1 BB de - 2 ans) :  
▪ 348€ / semaine du 28.03 au 09.05 ou à partir du 06.09 
▪ 422€ / semaine du 10.05 au 06.06, 
▪ 591€ / semaine du 07.06 au 21.06, 
▪ 10 € de plus par personne et par nuit supplémentaire (maximum 2 personnes), 3 nuits maximum. 

 

✓ Adhérents FFCC* : - 10 % sur tous les mobil-homes hors saison et - 5% haute 

saison (du 05.07 au 24.08). Possibilité d’acheter la carte lors de votre réservation en ligne.  
*Membres de la FEDERATION FRANCAISE DES CAMPEURS, CARAVANIERS et CAMPING 
CARISTES porteurs de la carte au millésime de l’année en cours (Carte FFCC = assurance annulation 
à commander lors de votre réservation : 38€ carte familiale : 27,20 € carte individuelle). 

 

- Ces tarifs incluent les consommations d’eau (mobil-home) et d’électricité (recharge voiture électrique 
strictement interdit).  

- Les couvertures et oreillers sont fournis dans les résidences mobiles, cottages et le prêt à camper. 
- Ne sont pas fournis : les draps, les taies d'oreillers, les housses de couette et les serviettes de toilette. 

Sac de couchage seul interdit. Dimensions des lits : 140x190cm pour le lit 2 personnes et 80x140cm 
pour les lits 1 personne 

 

INFORMATION SUR LES LOCATIONS : 
 

▪ Les arrivées peuvent avoir lieu à partir de 15h. 
 

▪ Les départs doivent être organisés avant 10h. 
 

▪ 1 animal accepté par mobil-home, sous réserve du carnet de vaccination à jour avec la rage 
 

▪ Pas d’animaux admis dans les cottages ni tente Prêt à camper 
 

▪ Tout enfant, même bébé, compte pour une personne. 
 

▪ Accueil non possible après 18h30 (sauf accord de la réception après contact téléphonique 
ou mail, se renseigner avant d’effectuer votre réservation). En cas d’imprévu, prévenir l’accueil 
au plus tôt, l’arrivée pourra être organisée dès le lendemain 9h. 

 

Réservation de groupes : 
Le Camping n’accepte qu’un nombre limité de groupes par période. Toute réservation de plus de 2 hébergements, 
et / ou emplacements, par la même personne, ou des personnes se connaissant, aux mêmes dates, est 
considérée comme un groupe et peut être refusée s’il n’y a pas eu d’accord préalable écrit avec la direction. 
 

▪ Barrière fermée de 22h à 7h, aucun véhicule ne peut circuler entre 22h et 7h. 
 

▪ Les installations supplémentaires ne sont pas autorisées à côté des locations (tente, van 
aménagé…), possibilité de louer un emplacement proche. 

 

▪ Parure de lit jetable : nous vous proposons de réserver vos draps pour votre séjour ou de les 
acheter sur place à la réception. Parure lit 1 personne : 9 €, 2 personnes : 13 €. (Draps jetables). 

 

▪ Toute location est nominative et ne peut, en aucun cas, être cédée ou sous louée. 
 

▪ Le camping se réserve le droit de refuser l’accès à son établissement aux familles se présentant avec 

un nombre de participants (bébé et enfants compris) supérieur à la capacité de l’hébergement loué. 

Chaque participant devra être inscrit sur le bon de la confirmation de réservation.   

http://www.ancv.com/


 

 
Aucune redevance ne pourra être perçue sans qu’il soit délivré au campeur une facture numérotée 

 

 

PAIEMENT DES LOCATIONS - CAUTIONS 
 
 
 
 
 

RÉSERVATION :  
Les réservations sont possibles à partir de 2 nuits. Acompte demandé :  30 % du montant de la location 
+ 10€ de frais de réservation 
 

Vous pouvez consulter toutes nos disponibilités en ligne sur notre site internet www.lesrivesdulac-annecy.com 
Votre réservation sera définitivement validée après réception de votre acompte. 

 
 

Le solde de la location est à régler 1 mois avant la date d’arrivée. Règlement de la totalité du 
séjour pour toute réservation moins d’un mois avant la date d’arrivée. 

 
 
Il vous sera également demandé une caution de 500€ pour la location et une autre de 60 € pour la 
propreté des lieux pour les mobil-homes 2 chambres et cottages Barrel ou 75 € pour un mobil-home 3 
chambres. Elles vous seront rendues lors de la remise des clefs (au départ), après vérification de l'état 
des lieux ou par courrier dans un délai d’une semaine après accord. 
 
Vous devrez signaler tout manquement le lendemain matin de votre arrivée au plus tard. Faute de quoi, 
ceux-ci pourront vous être facturés comme toute casse éventuelle.  
 
 

----------- 
 

 

WIFI ILLIMITE ET GRATUIT 
 
 

Autres tarifs : 
 

• Kit Bébé (chaise haute, baignoire, lit parapluie) :  
▪ la journée :  ................................................................ 3.00€ 
▪ la semaine :  ............................................................ 20.00€ 

• Jeton machine à laver le linge :  ..................................... 5.00€ 

• Lessive :  ........................................................................ 1.00€ 

• Jeton sèche-linge :  ........................................................ 3.00€ 

• Parure jetable lit  
▪ 1 personne :  ............................................................. 9.00€ 
▪ 2 personnes :  ......................................................... 13.00€ 

 

 

  

http://www.ancv.com/
http://www.lesrivesdulac-annecy.com/
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EMPLACEMENTS - TARIFS 2026 
 

Camping ouvert du 28 mars au 4 octobre 2026 
 

REDEVANCES PRINCIPALES PAR NUIT 
Basse saison 

du 28.03 au 19.06 et 
du 29.08 au 04.10 

Haute saison 
 

du 20.06 au 28.08 

Forfait 1 ou 2 personnes (comprend l’emplacement, une 
voiture + 1 caravane ou 1 tente ou 1 camping-car) 

25 € 32,50 € 

Personne supplémentaire, à partir de 7 ans 6,50 € 8,80 € 

Enfant de 2 à 7 ans 4,00 € 5,30 € 

Emplacement Randonneur (1 personne, 1 tente + vélo ou à 
pied, max 3 nuits) 

14 € 
du 28.03 au 19.06 et à 

partir du 29.08 
Tarif non pratiqué 

PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES PAR JOUR 

Branchement électrique 10 ampères (prise 

européenne) (3) 
6 € 6 € 

Animal* (catégories 1 et 2 refusées) 4,20 € 4,20 € 

Location anneau au ponton (4) (mise à l’eau dans 
le camping, dimension bateau limitée) 

15 € 20 € 

Caravane double essieu 
Uniquement sur présentation de 

l’attestation FFCC 

Visiteur (1) (départ maximum 22h et inscription 

obligatoire) 
0 € 0 € 

Voiture supplémentaire (après accord du régisseur) 5 € 5 € 

Eco-participation (2) par personne de + 18 ans / nuit 0,30 € 0,30 € 

Taxe de séjour par personne de + 18 ans / nuit 0,60 € 0,60 € 

 

* Le passeport ou le carnet de vaccination de l’animal sera présenté obligatoirement à l’accueil 
du camping et l’animal sera à jour de ses vaccins (dont la rage). 
 
(3) Véhicules électriques : Ne branchez en aucun cas votre véhicule à une prise ou borne électrique dans le 
camping. Un risque d’incendie peut survenir pendant la charge et votre assurance ne prendra pas en charge la 
connexion sur une prise non adaptée. De plus, votre location ne comprend pas le coût de la charge. En cas de 
non-respect de cette disposition, vous serez facturés de plein droit d’un montant forfaitaire de 72€ par charges 
constatées (méthode : 20€ (coût moyen d'une charge) * 3 + 12€ de gestion) 
 

 

 

 

 

 

http://www.ancv.com/
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FORFAIT EMPLACEMENTS - TARIFS 2026 

Réservés aux adhérents FFCC  
 

Fédération Française des campeurs, caravaniers et camping-caristes porteurs de la carte au millésime de l’année en cours -  
Carte FFCC = assurance annulation, à commander lors de votre réservation : 38 € carte familiale 

 
Hors taxe de séjour : 0,55€ / pers + 18 ans / nuit & Eco-participation : 0,30€ / pers + de 18 ans / nuit 

 

Forfait emplacement mensuel 
Caravane, camping-car, tente 

Avril - Mai Septembre Juin 

Emplacement + 2 personnes + électricité  
(Prestation supplémentaire : voir tarif 
prestation supplémentaire camping) 

567 €  
Soit 38% de 
réduction 

663 €  
Soit 33% de 
réduction 

* si forfait emplacement mensuel ➔ Forfait ponton (hors période 01/07 au 31/8) : 332 € /mois (soit 18% de réduction) 
 

----------- 
 

FORFAIT BASSE SAISON 
Période du 28.03 au 19.06 et du 29.08 au 04.10.2025 

Réservation conseillée 
 
 

FFCC (2 personnes, électricité, 1 chien)  
➔ 24,50 € (hors frais de réservation, taxes de séjour et éco-participation) 
Profitez de ces tarifs en adhérant à la FFCC, sur le site internet avec le code 
RIVESLAC. https://ffcc.fr/devenir-adherent/  

 
 

ACSI (2 personnes, électricité, 1 chien)  
➔ 25 € (hors frais de réservation, taxes de séjour et éco-participation) 

 
 
La réduction sera appliquée sur place et sur présentation de la carte (FFCC ou ACSI) 
 

 

RÉSERVATION : 
Les réservations sont possibles à partir de 3 nuits : acompte de 70€ dont 10€ de frais de réservation 
 
Réservation de groupes : 
Le Camping n’accepte qu’un nombre limité de groupes par période. Toute réservation de plus de 2 
hébergements ou emplacements, par la même personne, ou des personnes se connaissant, aux 
mêmes dates, est considérée comme un groupe et peut être refusée s’il n’y a pas eu d’accord préalable 
écrit avec la direction. 
 

IMPORTANT 
La FFCC propose à ses adhérents* une réduction de 10% sur les redevances principales du 
camping du 21.06 au 24.08. Offre non cumulable avec une autre promotion. 
 
 

Une réduction de 10% sur les redevances principales ci-dessus est consentie aux 
campeurs de pays étrangers porteurs de la CAMPING CARD INTERNATIONAL 

 

 
Tarifs Club FFCC et autres groupes : se renseigner au camping (du 28.03 au 20.06 et du 17.09 au 05.10) 
 

http://www.ancv.com/
https://ffcc.fr/devenir-adherent/

